
202 4  DSOL  115  SG  – Transform a t ions  Olympiques  –  Subven tions  (87
800  euros)  et  conventions  avec  8  associa tions  dans  le  cadre  du  projet
Bouge  et  Partage  pour  favorise r  la  pratique  sportive  des  personnes  en
situat ion  de  handicap

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS  

La  Ville  de  Paris,  hôte  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  2024,  s’est
engagé e  à  organise r  des  Jeux  sobres  et  durables ,  utiles  aux  Parisiennes  et
Parisiens  qui  puissen t  servir  d’accélé ra t e u r s  aux  politiques  publiques  en
faveur  de  notre  terri toire  et  de  la  const ruc t ion  métropolit aine .  

Dans  le  cadre  du  progra m m e  héritage  «  Transform a t ions  Olympiques  »,
la  mesure  16  «  une  offre  sportive  enrichie  pour  se  (re)met t r e  au  sport  »
vise  à  accompa g n e r  les  personnes  éloignées  de  la  pratique  sportive,
notam m e n t  les  personne s  en  situation  de  handicap,  vers  une  pratique
plus  durable.  En  outre,  la  stra t égie  handicap  de  la  Ville  vise  à  soutenir
l’inclusion  et  l’épanouisse m e n t  en  facilitan t  l’accès  aux  pratiques
sportives  et  culturelles  pour  ces  publics.  
C’est  pour  ces  raisons  que  la  Ville  de  Paris  a  décidé  de  développe r  le
projet  «  Bouge  et  Partage  ».  Ce  projet  vise  à  développe r  une  offre
sportive  pour  les  adultes  en  situation  de  handicap  mental,  psychique  ou
moteu r ,  ainsi  que  pour  les  séniors  en  perte  d’autonomie .  Il  perme t  de
favorise r  la  pratique  sportive  de  ces  publics  et  leur  offre  un  moment  de
partage  autour  d’activités  physiques  et  culturelles.  Bouge  et  Partage  vise
égaleme n t  à  facilite r  la  mise  en  réseau  des  clubs  et  comités  sportifs  avec
les  établissem e n t s  médico- sociaux  et  associations  du  champ  du  handicap.
Pour  atteindre  ces  objectifs,  et  élargir  la  palet t e  d’activités  proposées ,
Bouge  et  Partage  s’appuie  sur  différen ts  par tenai r e s .

Les  projets  proposés  par  les  associa tions  présen t é e s  ci-après  par ticipen t
de  la  politique  parisienne  en  matiè re  d’inclusion  par  le  sport,  contribue n t
à  la  mise  en  œuvre  de  la  mesure  16  du  progra m m e  d’héri tage
«  Transform a t ions  Olympiques  »  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympique s
2024,  et  présen te n t  un  intérê t  local  pour  la  Ville  de  Paris.  Le  présen t
projet  de  délibéra t ion  vise  à  contribue r  à  soutenir  ces  projets ,  en
accorda n t  des  subventions  d’un  montan t  total  de  87  800  euros  aux
associa tions  suivantes .

Le  Comit é  départe m e n t a l  de  Paris  de  Tenni s  a  notam m e n t  pour  objet
de  favoriser  la  pratique  du  tennis  et  du  para- tennis.  Dans  le  cadre  de  la
saison  2024- 2025  de  Bouge  et  Partage ,  l’associa tion  organise r a  auprès
des  personne s  en  situation  de  handicap  et  de  leurs  aidants ,  des  séances



hebdom ad ai r e s  en  face  en  face  pédagogique  cela  repré se n t e r a  61
séances .  Le  comité  de  tennis  intervient  le  lundi  au  centre  sportif  Jules
Ladoumèg u e  dans  19e  (20  séances),  le  mardi  au  centre  sportif  Max
Rousié  dans  le  17e  (20  séances)  et  le  jeudi  au  le  centre  sportif  Elisabe th
dans  le  14e  (21  séances) .  Il  intervient  égaleme n t  dans  le  cadre  de  temps
forts  d’animation.

La  Compa g n i e  Au- delà  du  Quai  a  pour  but  de  créer  du  lien  et  de
favorise r  l’épanouisse m e n t  via  la  pratique  de  l’improvisa t ion  théât r a l e  ;
d’organise r  des  temps  d’échange s ,  de  rencon t r e s  et  des  évènem e n t s
culturels  porteu rs  de  développe m e n t  social,  de  cohésion  et  de  par tage .  
Dans  le  cadre  de  la  saison  2024- 2025  de  Bouge  et  Partage ,  l’associa tion
propose  des  activités  culturelles  d’improvisa t ion  théât r a le  et  de  danse
adaptée  aux  personnes  en  situation  de  handicap.  Par  ces  activités,
l’associa tion  vise  à  créer  des  liens  sociaux,  à  favorise r  la  confiance  en  soi
et  en  l’autre ,  et  à  propose r  un  moment  d’amusem e n t  autour  d'activités
ludiques  et  créa tives.  L’associa t ion  propose  d’animer  61  ateliers
d'improvisa tion  théâ t r a le  et  de  danse .  Elle  intervient  le  lundi  au  centre
sportif  Jules  Ladoumè g u e  dans  le  19e  ;  le  mardi  au  cent re  sportif  Max
Rousié  dans  le  17e,  et  le  jeudi  au  cent re  sportif  Elisabe th  dans  le  14e.
Elle  organise r a  égaleme n t  3  séances  sur  3  dates  à  définir  dans  le  cadre
des  temps  forts  d’animation.  Ces  ateliers  sont  conçus  comme  un  moment
de  partage  et  de  rencont r e  de  soi  et  de  l’autre .  Ils  permet t e n t  une  réelle
activité  physique,  et  nécessi t en t  un  échauffeme n t .  Les  ateliers
d’improvisa t ion  libèren t  l’imaginaire  du  groupe,  ouvre  des  perspec t ives
artistiques  tout  en  vivant  une  expérienc e  collective  forte  basée  sur  le  rire,
le  par tage  et  l’estime  de  soi.   Les  ateliers  de  danse  adaptée  peuven t  offrir
de  nombreux  bienfaits ,  tant  sur  le  plan  physique  et  mental  que  social.

L’Union  Sport ive  des  Breto n s  de  Paris  a  pour  objet  d’encourag e r  les
exercices  physiques  et  les  pratiques  sportives .  Dans  le  cadre  de  la  saison
2024- 2025  de  Bouge  et  Partage ,  l’association  propose  des  séances  de
jeux  adapté s  pour  des  publics  en  situation  de  handicap  mental  ou
psychique  et  des  seniors  en  perte  d'autonomie .  L’objectif  est  de  pratique r
une  activité  physique  tout  en  travaillant  la  logique  et  la  percep tion  dans
l'espace .  L’associa tion  animera  21  séances  encadré e s  par  deux
éduca teu r s  diplômés  expérime n t é s  en  activités  physiques  adaptée s .  Elle
intervient  le  jeudi  au  centre  sportif  Elisabe th  dans  le  14e,  ainsi  que
ponctuellem e n t  dans  le  cadre  des  temps  forts  d’animation.

L’asso c i a t i o n  Proxi m s p o r t  a  pour  objet  de  favorise r  l’inser t ion  et
l’orienta t ion  vers  les  formations  et  métier s  du  sport.
Dans  le  cadre  de  la  saison  2024- 2025  de  Bouge  et  Partage ,  l’association
p ropose  aux  personnes  en  situation  de  handicap  des  ateliers  d’activités
physiques  adaptées  autour  de  la  motricité  et  la  collabora t ion,  et  des  jeux
collectifs  (Boccia,  tir  à  l’arc,  volley  inclusif,  kinball,  parcour s  de
motricité…).  Proximspor t  propose  d’encadr e r  40  séances  d’activités
sportives.  Elle  intervient  le  lundi  au  centre  sportif  Jules  Ladoumèg u e  dans
le  19e  (20  séances)  et  le  mardi  au  centre  sportif  Max  Rousié  dans  le  17e



(20  séances) .  Elle  intervient  égaleme n t  dans  le  cadre  de  temps  forts
d’animation.
L’association  propose  égalemen t  d es  cycles  d'initia tion  sportive  encadré s
par  des  éduca te u r s  sportifs  diplômés  Activités  Physiques  Adaptées  (APA)
en  direc tion  de  personnes  en  situation  de  handicap  et  personne s
vulnérables  sur  deux  crénea ux  hebdom a d ai r e s  afin  d’améliore r  la  santé,
la  qualité  de  vie  mais  aussi  l'épanouiss e m e n t  social  physique  et  mental,  et
de  lutter  contre  la  sédent a r i t é  et  les  maladies  associées .  Différente s
activités  sont  proposées  le  mardi  au  gymnase  Curial  (19e)  et  le  mercredi
au  Parc  des  buttes  de  Chaumon t  (19e)  :  Pilate,  gym  douce,  sports  de
raque t t e s ,  marche  nordique,  kinball,  fit- light,  tir  à  l'arc,  Boccia.

L'Assoc i a t i o n  pour  la  Promo t i o n  et  l’Organi s a t i o n  Ludiqu e s  de
Loisirs  (APOLLO)  a  pour  objet  la  promotion  et  le  développe m e n t  de  la
pratique  du  sport  amateu r  et  loisir.  
Dans  le  cadre  de  la  saison  2024- 2025  de  Bouge  et  Partage ,  elle  propose
des  séances  de  boxe  adaptée  en  direc tion  des  personnes  en  situation  de
handicap  issues  d’établisse me n t s  médico- sociaux  partenai r e s .  Elle
intervient  le  lundi  au  centre  sportif  Jules  Ladoum èg u e  (19e)  à  raison  de
deux  fois  par  mois,  soit  18  séances  sur  la  saison.  Par  ailleurs ,  elle
intervient  ponctuelleme n t  dans  le  cadre  de  temps  forts  d’animation.   

L’Assoc i a t i o n  de  Sport s  Adapté s  et  de  Loisirs  de  Paris  (ASALP)  a
pour  objet  de  faire  pratique r  l’éduca tion  physique  et  le  sport  aux
personnes  en  situat ion  de  handicap  mental.  Dans  le  cadre  de  la  saison
2024- 2025  de  Bouge  et  Partage ,  elle  propose  des  activités  sportives
adaptées  pour  un  public  atteint  de  handicap  mental  et  psychique  au  stade
Max  Rousié  dans  le  17e  arrondisse m e n t .  Elle  organise r a  égaleme n t  7  à  8
rencont r e s  interclubs  sur  la  saison  2024- 2025  dans  la  continuité  de  l'offre
sportive  de  rencon t r e s  amicales  pour  des  personne s  en  situation  de
handicap  mental  ou  psychique  invitées,  provenan t  de  clubs  de  sport
adapté  et  d’établisse me n t s  médico- sociaux  parisiens .  L’encadre m e n t  est
renforcé ,  avec  au  moins  4  salariés  mais  aussi  plusieurs  bénévoles .  

L'Assoc i a t i o n  Jogador  a  pour  objet  le  développe m e n t  et  la  pra tique  de
la  capoeira .  Dans  le  cadre  de  la  saison  2024- 2025  de  Bouge  et  Partage ,
elle  propose  des  séances  de  capoeira  en  direction  de  personnes  en
situat ion  de  handicap  issues  d’établissem e n t s  médico- sociaux
partenai r e s .  Elle  intervient  le  lundi  au  le  centre  sportif  Jules  Ladoumè g u e
(19e),  à  raison  d’une  session  par  mois,  soit  9  séances .  Par  ailleurs,  elle
intervient  ponctuelleme n t  dans  le  cadre  de  temps  forts  d’animation.   La
Capoeira  est  adaptée  pour  un  public  ayant  des  handicaps  physiques  et  un
public  ayant  des  handicaps  mentaux.  À  la  fois  sportive  et  sociale,  la
Capoeira  perme t  aux  pratiquan t s  de  développe r  leurs  capacités  physiques
et  sportives  tout  en  se  socialisant  au  sein  d'un  groupe  qui  se  réunit  autour
de  moment s  de  partage  conviviaux.

L'Assoc i a t i o n  PARIS  ACASA  FUTSAL  a  pour  but  de  promouvoir  le
sport  et  ses  vertus  à  travers  le  futsal.  Dans  le  cadre  de  la  saison  2024-



2025  de  Bouge  et  Partage ,  l’associa tion  interviend ra  une  fois  par  mois  sur
les  sites  du  14e  et  du  19e  arrondisse m e n t ,  soit  18  séances  au  total.   Elle
intervient  le  lundi  au  centre  sportif  Jules  Ladoum èg u e  (19e),  et  le  jeudi
dans  au  centre  sportif  Elisabe th  (14e).  Par  ailleurs ,  elle  interviend r a
ponctuellem e n t  dans  le  cadre  des  temps  forts  d’animation,  dont  les  dates
seront  déte rminé e s  en  cours  de  saison.  En  complém en t ,  l’associa tion
propose  de  développe r  des  activités  comme  la  découver t e  des  métie rs  du
sport  (journalisme,  présen t a t e u r ,  animateu r  sportif),  ainsi  que  des
activités  favorisan t  l'inclusion  des  par ticipan t s  (organisa t ion  de  tournois
mixtes…).

Compte  tenu  de  l’intérê t  des  disposi tifs  présen t é s  en  direc tion  des
personnes  en  situat ion  de  handicap,  je  vous  propose  de  signer  une
convention  pluriannue lle  et  d’att r ibue r  des  subven tions  pour  un  montan t
total  de  87  800  euros  pour  l’année  2024  à  8  associa tions  :

- Comité  dépar t e m e n t a l  de  Paris  de  Tennis  : 22  200  euros  ;
- Compagnie  au- delà  du  quai  : 16  000  euros  ;
- Union  Sportive  des  Bretons  de  Paris  (USBP)  : 7  6 00  euros  ; 
- PROXIMSPORT  : 21  100  euros  ;
- L'Association  pour  la  Promotion  et  l’Organisa t ion  Ludiques  de

Loisirs  (APOLLO)  : 5  000  euros  ;
- L’Association  de  Sports  Adaptés  et  de  Loisirs  de  Paris

(ASALP)  : 8  000  euros  ;
- JOGADOR  : 3  500  euros  ;
- Paris  Acasa  Futsal  : 4  400  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

       
                                                                                La  Maire  de  Paris


	PROJET DE DELIBERATION
	Compte tenu de l’intérêt des dispositifs présentés en direction des personnes en situation de handicap, je vous propose de signer une convention pluriannuelle et d’attribuer des subventions pour un montant total de 87 800 euros pour l’année 2024 à 8 associations :

